
 
CONCOURS DE DÉCORATIONS ET ILLUMINATIONS DE NOËL 2024 

BULLETIN D’INSCRIPTION A COMPLÉTER ET DÉPOSER DANS L’URNE PRÉVUE À CET EFFET À L’ACCUEIL DE L’HÔTEL 
DE VILLE ENTRE LE 15 NOVEMBRE ET LE 1ER DÉCEMBRE 2024 

(1 seule inscription par foyer et dans une seule catégorie) 

-*-*-*-*-*- 

Les mentions suivies d’un astérisque sont obligatoires 

Je soussigné(e)  

Nom* : ------------------------------------------ 

Prénom* : -------------------------------------- 

Date de naissance* : ------------------------- (il faut être majeur) 

Adresse à Lens* : -----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Numéro de téléphone* : ------------------------- 

Adresse email : -------------------------------------------------------------------------------------- 

 J’accepte de recevoir des communications de la part de la Ville de Lens 

M’inscris au concours de décorations et illuminations de Noël 2024, dans la catégorie : (cocher la case correspondante) 

 Façade de maison ou pavillon individuel n’ayant pas de jardin ou sans retrait en front de rue ; 

 Jardin et façade de maison ou pavillon individuel ;  

 Appartement : fenêtre, balcon, terrasse ;  

 Commerce – vitrine 

L’inscription au concours vaut engagement de respecter le règlement y afférent disponible :  

• Sur le site de la ville : www.villedelens.fr 
• A l’accueil de l’Hôtel de Ville 

 
La Ville de Lens, représentée par Monsieur Sylvain ROBERT, Maire, collecte des données personnelles vous concernant 
dans le cadre du concours de décorations et illuminations de Noël 2024. Ces données seront accessibles uniquement par 
les agents du service en charge de ce concours (agents de la Direction des systèmes d’information et du numérique, agents 
du Service Développement commercial et promotion de la Ville de Lens) et élus chargés du concours. 
Elles seront conservées jusqu’au 28 février 2025 puis détruites. 
Conformément aux dispositions de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée et du Règlement Général sur la Protection des 
Données, vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité, d’effacement de vos données. 
Pour exercer vos droits, contactez-nous en adressant un courrier postal à Monsieur le Maire, Hôtel de Ville, 17 bis Place 
Jean Jaurès, 62307 Lens ou en ligne via la plateforme dédiée sur le site de la ville https://www.demarches-
simplifiees.fr/commencer/lens 
 
Fait à Lens, le …………………………………………………     Signature : 

http://www.villedelens.fr/
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/lens
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/lens

